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I.1 Numéro du document
 
FR-BIO-10.250-0075040.2023.002
 

I.2 Type d’Opérateur

☑ Opérateur

☐ Groupe d’opérateurs

I.3 Opérateur ou groupe d’opérateurs
Nom BRIARD AURELIEN
Adresse LES JARDINS DE LA PIERRE QUI FLOTTE LE 

VAUHOUDIN 35210 Parcé
Pays France Code ISO FR

I.4 Autorité compétente ou Autorité / Organisme de contrôle

Autorité BUREAU VERITAS CERTIFICATION FRANCE (FR-BIO-10)
Adresse 1 Place Zaha Hadid , 92400, Courbevoie
Pays France Code ISO FR

I.5 Activité ou activités de l’opérateur ou du groupe d’opérateurs

• Production

I.6 Catégorie ou catégories de produits visées à l’article 35, paragraphe 7, du règlement (UE) 2018/848 du Parlement européen et du Conseil  et 
méthodes de production

• (a) Végétaux et produits végétaux non transformés, y compris les semences et autre matériel de reproduction des végétaux
Méthode de production:
– production biologique, sauf durant la période de conversion

Le présent document est délivré conformément au règlement (UE) 2018/848 et certifie que l’opérateur ou le groupe d’opérateurs (choisir ce qui 
convient) satisfait aux exigences dudit règlement.

I.7 Date, lieu

Date 03 octobre 2023 
10:36:24 +0200 
CEST

Lieu Courbevoie (FR)

Nom et 
signature

BUREAU VERITAS 
CERTIFICATION 
FRANCE

I.8 Validité

Certificat valable du 15/05/2023 au 31/03/2025

Certificat en vertu de l'Article 35, Paragraphe 1, du Reglement (UE) 2018/848 relatif à la production 
biologique et à l'etiquetage des produits biologiques

fr https://webgate.ec.europa.eu/tracesnt/directory/publication/organic-operator/FR-BIO-10.250-0075040.2023.002.pdf 1 / 2
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II.1 Répertoire des produits

Nom du produit Code de la nomenclature combinée (NC) visé au règlement 
(CEE) n° 2658/87 du Conseil  pour les produits relevant du 
champ d’application du règlement (UE) 2018/848

Autres fruits - Pommier, pêcher, poirier, prunier, figuier Biologique
Cueillette (PPAM) - Cardamine Hirsute, Pissenlit, Plantain, 
Chenopode, Amaranthe, Stellaire, Oseille, Mouron blanc, 
Compagnon blanc, Nombril de Venus

Biologique

Maraîchage plein champ - Carottes, fèves, navets, pois, 
échalotes, oignons, salades, mesclun, aubergines, cornichons, 
haricots verts, melons, rhubarbe, persil, ciboule, arroche, 
panais, choux, épinard, betteraves, courges, concombres, 
poivrons, piment, endives, maïs doux, ,pommes de terre, ail, 
ail des ours, radis, rutabaga, poireaux, tomates, mirabelles, 
physalis, blettes, framboisiers, myrtillier, fraisiers, thym, 
artichaut, figuier, nashi, cerfeuil, basilic, nigelle, tagète, 
carvis, aneth, ciboulette, coriandre, tétragone, scorsonère, 
soja, oca du pérou, pommiers,poiriers, groseillier, mûriers, 
cassis, gojii, asperges, gesse, pastèque, amélanchier, 
argousier, cassis, caseille, chèvrefeuille, cormier, goyavier, 
kiwaï, murier, ragouminier, celeri, amarante, poire de terre, 
cyclanthere

Biologique

Maraîchage sous abri - Aubergines, poivrons, tomates, 
piments, courges, courgettes, chayottes, haricots, pois

Biologique

Prairies permanentes Biologique

II.2 Quantité de produits

II.3 Informations sur les terres

II.4 Liste des locaux ou des unités où l’activité est exercée par l’opérateur ou le groupe d’opérateurs

II.5 Informations sur l’activité ou les activités réalisées par l’opérateur ou le groupe d’opérateurs et indiquant si l’activité ou les activités sont 
effectuées pour leur propre compte ou en tant que sous-traitant réalisant l’activité ou les activités pour le compte d’un autre opérateur, le sous-
traitant restant responsable de l’activité ou des activités effectuées

II.6 Informations sur l’activité ou les activités réalisées par le tiers sous-traitant conformément à l’article 34, paragraphe 3, du règlement (UE) 
2018/848

II.7 Liste des sous-traitants réalisant une ou des activités pour l’opérateur ou le groupe d’opérateurs conformément à l’article 34, paragraphe 3, du 
règlement (UE) 2018/848, dont l’opérateur ou le groupe d’opérateurs reste responsable en ce qui concerne la production biologique et pour lesquelles 
il n’a pas transféré cette responsabilité au sous-traitant

II.8 Informations sur l’accréditation de l’organisme de contrôle 
conformément à l’article 40, paragraphe 3, du règlement (UE) 2018/848

Nom de l’organisme 
d’accréditation

COFRAC

Hyperlien vers le 
certificat 
d’accréditation

https://tools.cofrac.fr/annexes/sect5/5-0553.pdf

II.9 Autres informations

Certificat en vertu de l'Article 35, Paragraphe 1, du Reglement (UE) 2018/848 relatif à la production 
biologique et à l'etiquetage des produits biologiques
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